Résolution du Parlement européen sur le projet de règlement de la Commission modifiant le règlement (CE) n° 1725/2003 portant adoption de certaines normes comptables internationales conformément au règlement (CE) n° 1606/2002 du Parlement européen et du Conseil pour ce qui concerne la norme internationale d’information financière IFRS 8 relative à l’information sectorielle

1.
Résolution déposée par la commission des affaires économiques et monétaires (ECON) conformément à l’article 81 du règlement du Parlement européen
2.
No. cote du PE: B6-0437/2007 / P6-TA-PROV(2007)0526

3.
Date d’adoption de la résolution: 14 novembre 2007

4.
Objet: résolution sur le projet de règlement de la Commission modifiant le règlement (CE) n° 1725/2003 portant adoption de certaines normes comptables internationales conformément au règlement (CE) n° 1606/2002 du Parlement européen et du Conseil pour ce qui concerne la norme internationale d’information financière (IFRS) 8 relative à l’information sectorielle

5.
Analyse synthétique du texte et des requêtes du Parlement:
Le Parlement demande à la Commission:

1. de prendre contact avec le conseil des normes comptables internationales (IASB) afin de discuter des informations sectorielles à fournir pays par pays et de lui faire rapport sur les résultats des discussions avec l’IASB sur cette question dans les six mois;

2. de suivre de près l’application de l’IFRS 8 et de lui présenter un rapport au plus tard en 2011; de remédier aux éventuelles insuffisances qu’elle pourrait constater;

3. d’aller au-delà des lignes directrices non contraignantes et de soutenir la mise en place d’une norme comptable adaptée obligeant les industries déclarantes à communiquer des informations pays par pays;

4. d’assurer la réalisation d’études d’impact dès les prémices de l’élaboration de toute norme comptable internationale.

6.
Réponse à ces requêtes et prévisions sur les actions que la Commission a mises ou entend mettre en œuvre:
1. La Commission fera rapport sur ses échanges avec l’IASB au plus tard le 1er juillet 2008.

2. L’IASB s’est engagé à rédiger un compte rendu de la situation après deux ans d’application de l’IFRS 8. La Commission le prendra en considération et en fera rapport au Parlement avant 2011.

3. La Commission discutera avec l’IASB du calendrier d’un projet en cours relatif aux industries déclarantes (IFRS 6).

4. L’IASB s’est engagé à réaliser des études d’impact pour toutes les grandes normes comptables internationales à un stade précoce de leur conception. En parallèle, les services de la Commission et le groupe consultatif pour l’information financière en Europe (EFRAG) mèneront des études d’impact pour les principales normes et interprétations sur le point d’être avalisées.
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